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EXIDE TECHNOLOGIES S.A.S. 
Société par actions simplifiée au capital de 38.524.860 euros 

Siège social : 5 à 7 allée des Pierres Mayettes – 92230 Gennevilliers 
RCS : 682 030 895 R.C.S. Nanterre 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 3 août à 10 heures, au siège de la société, 
 
Est présente : 
 

- La Société EXIDE HOLDING EUROPE, associé unique de la Société Exide Technologies S.A.S., 
représentée par Mr Stefan STUBING, son Président. 

 
Est absente et excusée : 
 

- La Société KPMG AUDIT, Commissaire aux comptes, représentée par Madame Alexandra 
SAASTAMOINEN, dûment convoquée. 

 
Mme Dianna DE COTIIS est désignée comme secrétaire de séance. 
 

* * * 
* * 

* 
Après avoir déclaré avoir reçu les documents suivants dans les formes et délais légaux, à savoir : 
 

 La lettre de convocation de l’associé unique ainsi que du commissaire aux comptes en date du 31 juillet 2023 ; 
 Le rapport de gestion du Président sur la gestion de la Société pendant l’exercice clos le 31 mars 2023 ; 
 Les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2023, son annexe et son inventaire ; 
 Le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2023, 
 Le texte des résolutions proposées par le Président et soumises au vote de l’assemblée. 

 
L’associé unique déclare être appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1) Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 mars 2023 ; 
2) Approbation du rapport de gestion du Président sur la gestion de la Société pendant l’exercice clos le 31 mars 

2023 ; 
3) Approbation du rapport général du Commissaire aux comptes ; 
4) Dépenses somptuaires ; 
5) Quitus au Président ; 
6) Affectation des résultats et Distribution de dividende ; 
7) Pouvoirs pour les formalités. 

 
L’ASSOCIE UNIQUE ARRETE LES DECISIONS SUIVANTES : 
 

1ère RESOLUTION 
(Approbation des comptes) 

 
L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président sur la gestion de la Société pendant 
l’exercice social clos le 31 mars 2023 ainsi que du rapport général du commissaire aux comptes, approuve les comptes 
dudit exercice, comprenant le compte de résultant, le bilan et son annexe, tels qu’ils lui sont présentés ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports et qui se soldent par bénéfice de 599 615 euros. 
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2ème RESOLUTION 

(Dépenses somptuaires) 

 
L’associé unique prend acte, conformément à l’article 223 quater du Code Général des Impôts, qu’une somme de  
229 892 euros a été enregistrée au titre des amortissements excédentaires et autres amortissements non déductibles 
fiscalement visés à l’article 39-4 du Code Général des Impôts au cours de l’exercice écoulé. 
 

3ème RESOLUTION 
(Quitus au Président) 

 
L’associé unique donne quitus de sa gestion au Président. 
 

4ème RESOLUTION 
(Affectation des résultats et Distribution de dividende) 

 
L’associé unique approuve la proposition du Président sur l’affectation du résultat. 
 
Par conséquent et après avoir constaté que les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2023 fait apparaître un bénéfice 
de 599 615 euros, l’associé unique décide de l’affecter en totalité au compte « Report à nouveau » qui passerait ainsi 
de – 11 848 873 euros à un montant de – 11 249 258 euros. 
 
L’associé unique, après avoir constaté qu’il n’a été procédé à aucune distribution de dividendes au cours des trois 
derniers exercices, décide de ne procéder à aucune distribution de dividendes pour l’exercice clos le 31 mars 2023. 
 

5ème RESOLUTION 
(Pouvoirs) 

 
L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait certifié conforme des 
présentes aux fins d’accomplir toutes les formalités légales requises. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 10h30 heures. 
 
Les décisions de l’associé unique sont constatées par le présent procès-verbal, qui, après lecture, a été signé par 
l’associé unique. 

 
Pour EXIDE HOLDING EUROPE 
Monsieur Stefan STUBING 

 

 
 
________________________________ 
Secrétaire de séance 
Madame Dianna DE COTIIS 

 
* * * 

* * 
* 

 
LISTE DES ANNEXES: 
 
1) Copie de la lettre de convocation adressée à l’associé unique le 31 juillet 2023  
2) Copie de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux comptes le 31 juillet 2023. 
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À l’attention de l'Associé unique de la société Exide Technologies S.A.S., 

Opinion 

En exécution de la mission que vous nous avez confiée, nous avons effectué l’audit des comptes annuels 
de la société Exide Technologies S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 31 mars 2023, tels qu’ils sont joints 
au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er avril 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne 
les stocks, les créances clients et les provisions pour risques et charges. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels qui vous ont été adressés. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité 
du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  

Paris La Défense, le 27 juillet 2023  

KPMG SA  

[sc_sign.KPMG.signature] 
 
 
 
 

 

Alexandra Saastamoinen  

Associée  

 

Signature numérique 

de Alexandra 

Saastamoinen 

Date : 2023.07.27 
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 Rubriques
 Capital souscrit non appelé
 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
 Frais d'établissement
 Frais de développement
 Concessions, brevets et droits similaires
 Fonds commercial
 Autres immobilisations incorporelles
 Avances, acomptes sur immo. incorporelles
 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
 Terrains
 Constructions
 Installations techniques, matériel, outillage
 Autres immobilisations corporelles
 Immobilisations en cours
 Avances et acomptes
 IMMOBILISATIONS FINANCIERES
 Participations par mise en équivalence
 Autres participations
 Créances rattachées à des participations
 Autres titres immobilisés    
 Prêts
 Autres immobilisations financières

ACTIF IMMOBILISE
 STOCKS ET EN-COURS
 Matières premières, approvisionnements
 En-cours de production de biens
 En-cours de production de services
 Produits intermédiaires et finis
 Marchandises
 Avances et acomptes versés sur commandes
 CREANCES
 Créances clients et comptes rattachés
 Autres créances
 Capital souscrit et appelé, non versé
 DIVERS
 Valeurs mobilières de placement
 (dont actions propres :
 Disponibilités
 COMPTES DE REGULARISATION
 Charges constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT
 Frais d'émission d'emprunts à étaler
 Primes de remboursement des obligations
 Ecarts de conversion actif

TOTAL GENERAL

 Capital souscrit non appelé
 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles
 Avances, acomptes sur immo. incorporelles
 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

 Installations techniques, matériel, outillage
 Autres immobilisations corporelles

 IMMOBILISATIONS FINANCIERES
 Participations par mise en équivalence

 Créances rattachées à des participations
 Autres titres immobilisés    

 Autres immobilisations financières

ACTIF IMMOBILISE

 Matières premières, approvisionnements
 En-cours de production de biens
 En-cours de production de services
 Produits intermédiaires et finis

 Avances et acomptes versés sur commandes

 Créances clients et comptes rattachés

 Capital souscrit et appelé, non versé

 Valeurs mobilières de placement

 COMPTES DE REGULARISATION
 Charges constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT
 Frais d'émission d'emprunts à étaler
 Primes de remboursement des obligations

TOTAL GENERAL

 Avances et acomptes versés sur commandes

)

Montant Brut

25 820

7 987 868
1 768 382
2 394 821

3 976 877
20 768 136
41 241 574

3 028 549
292 783

7 624

6 932
120 065

81 619 431

3 632 409

14 450 066
6 835 358

66 702

9 869 239
133 162 049

83 656

1 589 102

169 688 581

2 883

251 310 895

Amort. Prov.

25 820

6 581 125
1 180 717

982 508
14 803 970
34 436 918

2 571 960

6 932

60 589 950

384 749

115 217
558 039

168 394

1 226 399

61 816 349

31/03/2023

1 406 743
587 665

2 394 821

2 994 369
5 964 166
6 804 656

456 589
292 783

7 624

120 065

21 029 481

3 247 660

14 334 849
6 277 319

66 702

9 700 845
133 162 049

83 656

1 589 102

168 462 182

2 883

189 494 546

31/03/2022

1 162 233
587 664

1 351 926

2 965 183
6 642 789
7 606 696

557 203
1 245 449

9 468

120 809

22 249 421

3 500 419

8 580 646
10 131 239

25 589

20 015 696
133 364 978

4 369 602

1 868 456

181 856 625

1 408

204 107 454
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 Rubriques

 Capital social ou individuel
 Primes d'émission, de fusion, d'apport
 Ecarts de réévaluation     ( dont écart d'équivalence :
 Réserve légale
 Réserves statutaires ou contractuelles
 Réserves réglementées (dont rés. Prov. fluctuation cours
 Autres réserves (dont achat œuvres originales artistes
 Report à nouveau

 Subventions d'investissement
 Provisions réglementées

 Produits des émissions de titres participatifs
 Avances conditionnées

 Provisions pour risques
 Provisions pour charges

 DETTES FINANCIERES
 Emprunts obligataires convertibles
 Autres emprunts obligataires
 Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
 Emprunts et dettes financières divers (dont empr. participatifs
 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 DETTES D'EXPLOITATION
 Dettes fournisseurs et comptes rattachés
 Dettes fiscales et sociales

 DETTES DIVERSES
 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
 Autres dettes

 COMPTES DE REGULARISATION
 Produits constatés d'avance

 Ecarts de conversion passif

 Capital social ou individuel
 Primes d'émission, de fusion, d'apport
 Ecarts de réévaluation     ( dont écart d'équivalence :

 Réserves statutaires ou contractuelles
 Réserves réglementées (dont rés. Prov. fluctuation cours
 Autres réserves (dont achat œuvres originales artistes

 RESULTAT DE L'EXERCICE  (bénéfice ou perte)
 Subventions d'investissement
 Provisions réglementées

 Produits des émissions de titres participatifs

 Provisions pour charges

 DETTES FINANCIERES
 Emprunts obligataires convertibles
 Autres emprunts obligataires
 Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
 Emprunts et dettes financières divers (dont empr. participatifs
 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 DETTES D'EXPLOITATION
 Dettes fournisseurs et comptes rattachés
 Dettes fiscales et sociales

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

 COMPTES DE REGULARISATION
 Produits constatés d'avance

 Ecarts de conversion passif

 ( dont versé : 

 Ecarts de réévaluation     ( dont écart d'équivalence :

 Réserves réglementées (dont rés. Prov. fluctuation cours
 Autres réserves (dont achat œuvres originales artistes

 RESULTAT DE L'EXERCICE  (bénéfice ou perte)

AUTRES FONDS PROPRES   

 Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
 Emprunts et dettes financières divers (dont empr. participatifs
 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

 RESULTAT DE L'EXERCICE  (bénéfice ou perte)

CAPITAUX PROPRES   

AUTRES FONDS PROPRES   

 RESULTAT DE L'EXERCICE  (bénéfice ou perte)

CAPITAUX PROPRES   

AUTRES FONDS PROPRES   

PROVISIONS   

DETTES   

TOTAL GENERAL   

)

)

)
)

 RESULTAT DE L'EXERCICE  (bénéfice ou perte)

CAPITAUX PROPRES   

AUTRES FONDS PROPRES   

PROVISIONS   

)

DETTES   

TOTAL GENERAL   

31/03/2023

38 524 860
100 638 033

931 656
3 852 486

9 146 942
1 678 436

-11 848 875

599 615

7 167 499

150 690 652

860 346
6 495 442

7 355 788

1 400
3 356 072

15 576 388
9 719 707

1 586 191

1 195 719

31 435 477

12 629

189 494 546

31/03/2022

38 524 860
100 638 034

931 656
3 852 486

9 146 942
1 678 436

-6 449 062

-5 399 813

6 404 870

149 328 410

1 016 358
7 169 350

8 185 708

19
1 400

2 622 763

24 958 204
14 077 449

3 331 006

1 598 026

46 588 867

4 470

204 107 454
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 Rubriques
 Ventes de marchandises
 Production vendue de biens
 Production vendue de services

 CHIFFRES D'AFFAIRES NETS  
 Production stockée
 Production immobilisée
 Subventions d'exploitation
 Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
 Autres produits

 Achats de marchandises  (y compris droits de douane)
 Variation de stock  (marchandises)
 Achats de matières premières et autres approvisionnements (et droits de douane)
 Variation de stock  (matières premières et approvisionnements)
 Autres achats et charges externes
 Impôts, taxes et versements assimilés
 Salaires et traitements
 Charges sociales
 DOTATIONS D'EXPLOITATION
 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
 Dotations aux provisions

 Autres charges

 OPERATIONS EN COMMUN
 Bénéfice attribué ou perte transférée
 Perte supportée ou bénéfice transféré
 PRODUITS FINANCIERS
 Produits financiers de participations
 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
 Autres intérêts et produits assimilés
 Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
 Différences positives de change
 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

 Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
 Intérêts et charges assimilées
 Différences négatives de change
 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

 Ventes de marchandises
 Production vendue de biens
 Production vendue de services

 CHIFFRES D'AFFAIRES NETS  

 Production immobilisée
 Subventions d'exploitation
 Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges

 Achats de marchandises  (y compris droits de douane)
 Variation de stock  (marchandises)
 Achats de matières premières et autres approvisionnements (et droits de douane)
 Variation de stock  (matières premières et approvisionnements)
 Autres achats et charges externes
 Impôts, taxes et versements assimilés

 DOTATIONS D'EXPLOITATION
 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
 Dotations aux provisions

 OPERATIONS EN COMMUN
 Bénéfice attribué ou perte transférée
 Perte supportée ou bénéfice transféré
 PRODUITS FINANCIERS
 Produits financiers de participations
 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
 Autres intérêts et produits assimilés
 Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
 Différences positives de change
 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

 Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
 Intérêts et charges assimilées
 Différences négatives de change
 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

France
126 704 901

39 255 399
4 157 931

170 118 231

 Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges

PRODUITS D'EXPLOITATION   
 Achats de marchandises  (y compris droits de douane)

 Achats de matières premières et autres approvisionnements (et droits de douane)
 Variation de stock  (matières premières et approvisionnements)

 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

CHARGES D'EXPLOITATION   
 RESULTAT D'EXPLOITATION   

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

 Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

PRODUITS FINANCIERS   
 Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

CHARGES FINANCIERES   
RESULTAT FINANCIER   

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS   

Exportation
21 369 637

3 972 697
-659 821

24 682 513

 Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges

PRODUITS D'EXPLOITATION   

 Achats de matières premières et autres approvisionnements (et droits de douane)

CHARGES D'EXPLOITATION   
 RESULTAT D'EXPLOITATION   

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

PRODUITS FINANCIERS   

CHARGES FINANCIERES   
RESULTAT FINANCIER   

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS   

31/03/2023
148 074 538

43 228 096
3 498 110

194 800 744
-5 847 084

26 552
4 000

2 673 032
47 230 566

238 887 810
126 878 890

-6 736 659
25 820 541
-1 090 540
60 601 683

2 417 374
17 800 338

9 543 348

3 294 958

880 040
1 448 734

1 007

240 859 714
-1 971 904

4 091 842

1 408
80 717

4 173 967
2 883

570 701
51 193

624 777
3 549 190
1 577 286

31/03/2022
135 289 761

48 810 268
3 381 467

187 481 495
-699 429

5 755
10 000

2 345 334
53 246 784

242 389 939
118 759 333

-5 502 803
31 465 464

760 627
64 394 845

2 611 055
23 088 921

9 717 337

2 747 471

1 417 749
808 547

8 221

250 276 768
-7 886 829

4 348 604
6 371

46 109
27 420

4 428 504
1 408

669 403
62 340

733 152
3 695 353

-4 191 476
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 Rubriques

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements, dépréciations et provisions

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

 Impôts sur les bénéfices

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements, dépréciations et provisions

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

 Impôts sur les bénéfices

 Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Dotations exceptionnelles aux amortissements, dépréciations et provisions

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

 Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

PRODUITS EXCEPTIONNELS  

 Dotations exceptionnelles aux amortissements, dépréciations et provisions

CHARGES EXCEPTIONNELLES  

RESULTAT EXCEPTIONNEL  

TOTAL DES PRODUITS  

TOTAL DES CHARGES  

   BENEFICE OU PERTE  

PRODUITS EXCEPTIONNELS  

CHARGES EXCEPTIONNELLES  

RESULTAT EXCEPTIONNEL  

TOTAL DES PRODUITS  

TOTAL DES CHARGES  

   BENEFICE OU PERTE  

PRODUITS EXCEPTIONNELS  

CHARGES EXCEPTIONNELLES  

RESULTAT EXCEPTIONNEL  

TOTAL DES PRODUITS  

TOTAL DES CHARGES  

   BENEFICE OU PERTE  

31/03/2023

73 476

1 295 528

1 369 004

794 017

3 084

1 579 711

2 376 812

-1 007 808

-30 137

244 430 781

243 831 166

599 615

31/03/2022

1 174 902

1 174 902

1 053 739

270

1 329 229

2 383 238

-1 208 336

247 993 346

253 393 158

-5 399 812
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 Rubriques

 FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT
 AUTRES POSTES D'IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

 Terrains

 Constructions sur sol propre
 Constructions sur sol d'autrui
 Const. Install. générales, agenc., aménag.
 Install. techniques, matériel et outillage ind.
 Installations générales, agenc., aménag.
 Matériel de transport
 Matériel de bureau, informatique, mobilier
 Emballages récupérables et divers
 Immobilisations corporelles en cours
 Avances et acomptes

 Participations évaluées par mise en équivalence
 Autres participations
 Autres titres immobilisés
 Prêts et autres immobilisations financières

 Rubriques

 FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DEVELOPPEMENT
 AUTRES POSTES IMMOB. INCORPORELLES

 Terrains
 Constructions sur sol propre
 Constructions sur sol d'autrui
 Constructions, installations générales, agenc.
 Installations techn.,matériel et outillages ind.
 Installations générales, agencements divers
 Matériel de transport
 Matériel de bureau, informatique, mobilier
 Emballages récupérables et divers
 Immobilisations corporelles en cours
 Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
 Participations évaluées par mise équivalence
 Autres participations
 Autres titres immobilisés
 Prêts et autres immobilisations financières

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  

 FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT
 AUTRES POSTES D'IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

 Constructions sur sol propre
 Constructions sur sol d'autrui
 Const. Install. générales, agenc., aménag.
 Install. techniques, matériel et outillage ind.
 Installations générales, agenc., aménag.
 Matériel de transport
 Matériel de bureau, informatique, mobilier
 Emballages récupérables et divers
 Immobilisations corporelles en cours
 Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
 Participations évaluées par mise en équivalence
 Autres participations
 Autres titres immobilisés
 Prêts et autres immobilisations financières

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  

 FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DEVELOPPEMENT
 AUTRES POSTES IMMOB. INCORPORELLES

 Constructions sur sol propre
 Constructions sur sol d'autrui
 Constructions, installations générales, agenc.
 Installations techn.,matériel et outillages ind.
 Installations générales, agencements divers
 Matériel de transport
 Matériel de bureau, informatique, mobilier
 Emballages récupérables et divers
 Immobilisations corporelles en cours
 Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
 Participations évaluées par mise équivalence
 Autres participations
 Autres titres immobilisés
 Prêts et autres immobilisations financières

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  
 TOTAL GENERAL  

 FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT
 AUTRES POSTES D'IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
 Participations évaluées par mise en équivalence

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  
TOTAL  GENERAL  

 FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DEVELOPPEMENT

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  
 TOTAL GENERAL  

 FRAIS D'ETABLISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT
 AUTRES POSTES D'IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Dont composants

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  
TOTAL  GENERAL  

Virement

Début d'exercice

25 820

10 171 250

3 886 936

9 934 674

10 845 700
41 160 326

730 530
8 178

2 122 464

1 245 449
9 468

69 943 725

127 741

127 741
80 268 536

Cession

1 421 629

45 138

5 812
634 385

7 822

54 089

1 632 555
182 753

2 562 554

12 618

12 618
3 996 801

Réévaluation

3 401 450

89 941

4 800

33 912
715 633

16 510

212 778

679 889
180 909

1 934 372

11 874

11 874
5 347 696

Fin d'exercice

25 820

12 151 071

3 976 877
9 894 336

10 873 800
41 241 574

739 218
8 178

2 281 153

292 783
7 624

69 315 543

126 997

126 997
81 619 431

Acquisit., apports

 Valeur d'origine
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 Rubriques

Frais d'établissements et développement
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales,agenc.,aménag.
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Installations générales, agenc. et aménag. divers
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, mobilier 
Emballages récupérables, divers

  VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES  

Rubriques

 Frais établis.
 Fonds Cial
 Autres. INC.
INCORPOREL.

 Terrains
 Construct.
 - sol propre
 - sol autrui
 - installations
 Install. Tech.
 Install. Gén.
 Mat. Transp.
 Mat bureau
 Embal récup.

CORPOREL.
Acquis. titre

TOTAL

 Charges réparties sur plusieurs exercices

 Frais d'émission d'emprunts à étaler
 Primes de remboursement des obligations

Frais d'établissements et développement
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES   

Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales,agenc.,aménag.
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Installations générales, agenc. et aménag. divers
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, mobilier 
Emballages récupérables, divers

IMMOBILISATIONS CORPORELLES   

Dotations
Différentiel de
durée et autres

 Charges réparties sur plusieurs exercices

 Frais d'émission d'emprunts à étaler
 Primes de remboursement des obligations

Frais d'établissements et développement

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES   

Constructions installations générales,agenc.,aménag.
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Installations générales, agenc. et aménag. divers

Matériel de bureau et informatique, mobilier 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES   
 TOTAL GENERAL   

Mode
dégressif

701 338
701 338

39 586

34 237

191 993
451 680

51 007

768 503

1 469 841

 Charges réparties sur plusieurs exercices

 Primes de remboursement des obligations

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES   

Constructions installations générales,agenc.,aménag.
Installations techniques, matériel et outillage industriels

IMMOBILISATIONS CORPORELLES   
 TOTAL GENERAL   

Amort.fisc.
exception.

Début d'exercice

25 820
1 180 718
5 888 707

7 095 245

921 753
6 754 825

7 382 761
33 553 630

648 158
8 178

1 647 633

50 916 938
58 012 183

Reprises
Différentiel de
durée et autres

Début d'exercice

Dotations

725 691
725 691

197 325
384 748

2 380 928
29 852

514 086

3 506 939
4 232 630

Mode
dégressif

131 202
131 202

14 963

22 727

211 171
282 486

44 664

576 011

707 213

Augmentations

Reprises

33 274
33 274

136 570
214 943

-496 579
1 497 640

11 015

264 932

1 628 521
1 661 795

Amort.fisc.
exception.

Dotations

Fin d'exercice

25 820
1 180 718
6 581 124

7 787 662

982 508
6 924 630

7 879 340
34 436 918

666 995
8 178

1 896 787

52 795 356
60 583 018

Mouvements
amortissements

fin exercice

570 136
570 136

24 623

11 510

-19 178
169 194

6 343

192 492

762 628

Fin d'exercice
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 CADRE A 

Concessions,brevets

Fonds commercial

Terrains

Constructions

Inst.,mat.,outil.ind.

Aut. immo.corpo

Immo. en cours

Participations

Aut. titres immo

 TOTAUX  

 CADRE B 

  DEFICITS REPORTABLES AU 31/12/1976 IMPUTES SUR LA PROVISION SPECIALE AU POINT DE VUE FISCAL

  1 -  Fraction incluse dans la provision spéciale au début de l'exercice

  2 -  Fraction rattachée au résultat de l'exercice

  3 -  Fraction incluse dans la provision spéciale en fin d'exercice

Détermination montant écarts
Augm. montant

brut immo.

  DEFICITS REPORTABLES AU 31/12/1976 IMPUTES SUR LA PROVISION SPECIALE AU POINT DE VUE FISCAL

  1 -  Fraction incluse dans la provision spéciale au début de l'exercice

  2 -  Fraction rattachée au résultat de l'exercice

  3 -  Fraction incluse dans la provision spéciale en fin d'exercice

Augm. montant 
amortissements

  DEFICITS REPORTABLES AU 31/12/1976 IMPUTES SUR LA PROVISION SPECIALE AU POINT DE VUE FISCAL

  1 -  Fraction incluse dans la provision spéciale au début de l'exercice

  2 -  Fraction rattachée au résultat de l'exercice

  3 -  Fraction incluse dans la provision spéciale en fin d'exercice

Utilisation marge supplémentaire amortissements
Montant suppl.
amortissements

  DEFICITS REPORTABLES AU 31/12/1976 IMPUTES SUR LA PROVISION SPECIALE AU POINT DE VUE FISCAL

  1 -  Fraction incluse dans la provision spéciale au début de l'exercice

  3 -  Fraction incluse dans la provision spéciale en fin d'exercice

Fraction résid.
éléments cédés

  DEFICITS REPORTABLES AU 31/12/1976 IMPUTES SUR LA PROVISION SPECIALE AU POINT DE VUE FISCAL

Montant cumulé
à la fin d'exercice

  DEFICITS REPORTABLES AU 31/12/1976 IMPUTES SUR LA PROVISION SPECIALE AU POINT DE VUE FISCAL

-

=

Montant de la
prov.spéciale
fin d'exercice

931 656

931 656
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 Rubriques

 Provisions gisements miniers, pétroliers
 Provisions pour investissement
 Provisions pour hausse des prix
 Amortissements dérogatoires
   Dont majorations exceptionnelles de 30 %
 Provisions pour prêts d'installation
 Autres provisions réglementées 

PROVISIONS REGLEMENTEES  

 Provisions pour litiges
 Provisions pour garanties données aux clients
 Provisions pour pertes sur marchés à terme
 Provisions pour amendes et pénalités
 Provisions pour pertes de change
 Provisions pour pensions, obligations similaires
 Provisions pour impôts
 Provisions pour renouvellement immobilisations
 Provisions pour gros entretiens, grandes révis.
 Provisions charges soc. fisc. sur congés à payer
 Autres provisions pour risques et charges

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES  

 Dépréciations immobilisations incorporelles
 Dépréciations immobilisations corporelles
 Dépréciations titres mis en équivalence
 Dépréciations titres de participation
 Dépréciations autres immobilis. financières
 Dépréciations stocks et en cours
 Dépréciations comptes clients
 Autres dépréciations

 Dotations et reprises d'exploitation
 Dotations et reprises financières
 Dotations et reprises exceptionnelles

 Dépréciation des titres mis en équivalence à la clôture de l'exercice

 Provisions gisements miniers, pétroliers

   Dont majorations exceptionnelles de 30 %
 Provisions pour prêts d'installation

PROVISIONS REGLEMENTEES  

 Provisions pour garanties données aux clients
 Provisions pour pertes sur marchés à terme
 Provisions pour amendes et pénalités
 Provisions pour pertes de change
 Provisions pour pensions, obligations similaires

 Provisions pour renouvellement immobilisations
 Provisions pour gros entretiens, grandes révis.
 Provisions charges soc. fisc. sur congés à payer
 Autres provisions pour risques et charges

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES  

 Dépréciations immobilisations incorporelles
 Dépréciations immobilisations corporelles
 Dépréciations titres mis en équivalence
 Dépréciations titres de participation
 Dépréciations autres immobilis. financières

DEPRECIATIONS  

TOTAL GENERAL  

 Dotations et reprises d'exploitation

 Dotations et reprises exceptionnelles

 Dépréciation des titres mis en équivalence à la clôture de l'exercice

PROVISIONS REGLEMENTEES  

 Provisions pour renouvellement immobilisations

 Provisions charges soc. fisc. sur congés à payer

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES  

DEPRECIATIONS  

TOTAL GENERAL  

 Dépréciation des titres mis en équivalence à la clôture de l'exercice

Début d'exercice

6 404 870

6 404 870

524 282
490 668

1 408
4 604 060

2 565 289

8 185 707

2 278 899

6 932
725 415
277 037

3 288 283

17 878 860

 Dépréciation des titres mis en équivalence à la clôture de l'exercice

Dotations

1 469 842

1 469 842

171 123
887 133

2 883
428 719

884 061

2 373 919

1 063 381
184 875

1 248 256

5 092 017

3 982 119
2 883

1 469 842

Reprises

707 214

707 214

592 136
623 607

1 408
1 219 560

767 127

3 203 838

730 791
293 518

1 024 309

4 935 361

4 589 566
1 408

707 214

Fin d'exercice

7 167 498

7 167 498

103 269
754 194

2 883
3 813 219

2 682 223

7 355 788

2 278 899

6 932
1 058 005

168 394

3 512 230

18 035 516

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Provisions et dépréciations ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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 ETAT DES CREANCES

 Créances rattachées à des participations
 Prêts
 Autres immobilisations financières
 Clients douteux ou litigieux
 Autres créances clients
 Créance représentative de titres prêtés
 Personnel et comptes rattachés
 Sécurité Sociale et autres organismes sociaux
 Etat, autres collectivités : impôt sur les bénéfices
 Etat, autres collectivités : taxe sur la valeur ajoutée
 Etat, autres collectivités : autres impôts, taxes, versements assimilés
 Etat, autres collectivités : créances diverses
 Groupe et associés
 Débiteurs divers
 Charges constatées d'avance

 Montant des prêts accordés en cours d'exercice
 Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice
 Prêts et avances consentis aux associés

 ETAT DES DETTES

 Emprunts obligataires convertibles
 Autres emprunts obligataires
 Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine 
 Emprunts et dettes à plus d' 1 an à l'origine 
 Emprunts et dettes financières divers
 Fournisseurs et comptes rattachés
 Personnel et comptes rattachés
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux
 Etat :  impôt sur les bénéfices
 Etat :  taxe sur la valeur ajoutée
 Etat :  obligations cautionnées
 Etat :  autres impôts, taxes et assimilés
 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
 Groupe et associés
 Autres dettes
 Dettes représentatives de titres empruntés
 Produits constatés d'avance

 Emprunts souscrits en cours d'exercice
 Emprunts remboursés en cours d'exercice
 Emprunts, dettes contractés auprès d'associés

 Créances rattachées à des participations

 Autres immobilisations financières

 Créance représentative de titres prêtés
 Personnel et comptes rattachés
 Sécurité Sociale et autres organismes sociaux
 Etat, autres collectivités : impôt sur les bénéfices
 Etat, autres collectivités : taxe sur la valeur ajoutée
 Etat, autres collectivités : autres impôts, taxes, versements assimilés
 Etat, autres collectivités : créances diverses

 Charges constatées d'avance

 Montant des prêts accordés en cours d'exercice
 Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice
 Prêts et avances consentis aux associés

 Emprunts obligataires convertibles

 Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine 
 Emprunts et dettes à plus d' 1 an à l'origine 
 Emprunts et dettes financières divers
 Fournisseurs et comptes rattachés
 Personnel et comptes rattachés
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux
 Etat :  impôt sur les bénéfices
 Etat :  taxe sur la valeur ajoutée
 Etat :  obligations cautionnées
 Etat :  autres impôts, taxes et assimilés
 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

 Dettes représentatives de titres empruntés

TOTAL GENERAL 

 Emprunts souscrits en cours d'exercice
 Emprunts remboursés en cours d'exercice
 Emprunts, dettes contractés auprès d'associés

 Etat, autres collectivités : autres impôts, taxes, versements assimilés

TOTAL GENERAL 

 Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Montant brut

1 400
15 586 135

5 041 462
1 111 979

2 481 230

1 085 036

7 043 357

1 397 391

33 747 990

Montant brut

6 932
120 065

9 851 946

23 316
34 185

124 939
1 534 324

127 115 100
6 642 696
1 589 102

147 042 605

1 an au plus

1 400
15 586 135

5 041 462
1 111 979

2 481 230

1 085 036

7 043 357

1 397 391

33 747 990

1 an au plus

15 260

9 851 946

23 316
34 185

124 939
1 534 324

6 642 696
1 589 102

19 815 768

plus d'1 an,-5 ans

plus d'un an

6 932
104 805

127 115 100

127 226 837

plus de 5 ans

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Créances et dettes ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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EXIDE TECHNOLOGIES SAS Produits à recevoir ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023

Comptes Libellé 31/ 03/ 2023 31/ 03/ 2022 Ecart

Produits à recevoir

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES
41811001 FACT A ETABLIR 3 488 568 3 513 316 -24 748
41812000 Clients - factures à établir 1 316 205 10 951 458 -9 635 253
CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 4 804 773 14 464 774 -9 660 001

AUTRES CREANCES
40971100 Four. - autres avoirs tiers 240 870 1 170 239 700
40971200 Four. - autres avoirs interco 2 403 974 18 313 2 385 661
42870000 Produits à recevoir 20 907 593 20 314
45580000 INTERETS COURUS A RECEVOIR 0 8 882 968 -8 882 968
46870000 RESERVE EUROFACTOR 3 960 084 4 305 860 -345 776
TOTAL AUTRES CREANCES 6 625 835 13 208 904 -6 583 069

TOTAL PRODUITS A RECEVOIR 11 430 608 27 673 678 -16 243 070
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EXIDE TECHNOLOGIES SAS Charges à payer ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023

Comptes Libellé 31/ 03/ 2023 31/ 03/ 2022 Ecart

CHARGES A PAYER

DETTES FOURNISSEURS ET CPTES RAT
40811000 FOURNISSEURS FNP PROV TIERS 4 239 379 3 612 222 627 157
40811001 FOURNISSEURS AUDIT 299 341 445 326 -145 985
40811003 DIVERS 0 5 425 -5 425
40812000 Fournisseurs FNP interco 507 106 8 920 918 -8 413 812
TOTAL DETTES FOURN. ET CPTES RAT 5 045 826 12 983 891 -7 938 065

AUTRES DETTES
41980000 RRR à accorder et autres avoir 2 070 200 1 859 255 210 945
41981000 RRR 74 244 49 299 24 945
41982000 RRR 418 152 390 471 27 681
41983000 RRR 14 600 8 757 5 843
46866000 CHARGES A PAYER ASSURANCE 16 814 19 036 -2 222
46868000 PROV MARKETING ET AUTRES 791 988 522 782 269 206
46869000 PROV MARKETING ET AUTRES 46 938 32 629 14 309
TOTAL AUTRES DETTES 3 432 936 2 882 229 550 707

DETTES FISCALES ET SOCIALES
42820000 Dettes et provisions pour cong 4 143 008 4 180 570 -37 562
42862000 Autres chg à payer bonus 0 4 060 482 -4 060 482
42864000 PROV INTERESSEMENT 321 762 324 238 -2 476
42865000 13E MOIS 212 511 216 336 -3 825
42865100 AUTR CHARG A PAYER (COMM) 4 751 4 671 80
42867000 Autres chg à payer indemnités 327 048 676 622 -349 574
44861000 CAP (FORM. TAX APPRENT) 0 103 337 -103 337
44862000 CAP (AIDE AU LOGEMENT) 0 116 283 -116 283
44864000 ETAT - CHARGES A PAYER 376 769 388 486 -11 717

TOTAL DETTES FISCALES ET SOCIALES 5 385 849 10 071 025 -4 685 176

CHARGES A PAYER 13 864 611 25 937 145 -12 072 534
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EXIDE TECHNOLOGIES SAS Produits et charges constatés d'avance ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023

Comptes Libellé 31/ 03/ 2023 31/ 03/ 2022 Ecart

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE
48610000 Charges constatées d'avance 209 855 219 249 -9 394
48630000 Charges constatées d'avance lo 138 707 120 408 18 299
48640000 Charges constatées d'avance as 65 046 196 405 -131 359
48681000 LOG PREPAYE DE MAINTENANCE 1 175 494 1 332 393 -156 899
TOTAL CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 1 589 102 1 868 455 -279 353

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE
48710000 Produits constatés d'avance -1 223 740 -1 496 589 272 849
48860000 CHARGES A PAYER - SERV PUBLI -173 651 -101 437 -72 214
TOTAL PRODUITS CONSTATES D'AVANCE -1 397 391 -1 598 026 200 635
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 Catégories de titres

 Actions ordinaires

 Actions amorties

 Actions à dividende prioritaire sans droit de vote

 Actions préférentielles

 Parts sociales

 Certificats d'investissements

Nombre de titres

à la clôture 
de l'exercice

21 051 836  

Nombre de titres
créés pendant

l'exercice

Nombre de titres
remboursés

pendant l'exercice
Valeur nominale

1,83

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Composition du capital social ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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 Situation à l'ouverture de l'exercice

 Capitaux propres avant distributions sur résultats antérieurs
 Distributions sur résultats antérieurs
 Capitaux propres après distributions sur résultats antérieurs

 Variations en  cours d'exercice

 Variations du capital
 Variations des primes liées au capital
 Variations des réserves
 Variations des subventions d'investissement
 Variations des provisions réglementées
 Autres variations
 Résultat de l'exercice

SOLDE  

 Situation à la clôture de l'exercice

 Capitaux propres avant répartition

En moins

Solde

149 328 409

149 328 409

En plus

762 628

599 615

1 362 243

Solde

150 690 652

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Variation des capitaux propres ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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 Rubriques

Vente de marchandises
Production vendue de biens
Production vendue de services

TOTAL  

Chiffre d'affaires
France

126 704 901
39 255 399

4 157 931

170 118 231

Chiffre d'affaires
Export

21 369 637
3 972 697
-659 821

24 682 513

Total
31/03/2023

148 074 538
43 228 096

3 498 110

194 800 744

Total 
31/03/2022

135 289 761
48 810 268

3 381 467

187 481 496

%

9,45  %
-11,44  %

3,45  %

3,90  %

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Ventilation du chiffre d'affaires ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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 Nature des charges

Dotations aux provisions exceptionnelles
Pénalités
Autres Charges

TOTAL  

 Nature des produits

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opération en capital

TOTAL  

Montant

1 579 711
3 084

794 017

2 376 812

Montant

73 476
1 295 528

1 369 004

Imputation au compte

Charges Exceptionnelles
Pénalités

Charges Exceptionnelles

Imputation au compte

Produits exceptionnels
Produits exceptionnels

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Charges et produits exceptionnels ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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EXIDE TECHNOLOGIES SAS ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023

Engagements financiers et
autres informations
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 Rubriques

 VALEUR D'ORIGINE  

 AMORTISSEMENTS
 Cumul exercices antérieurs
 Exercice en cours

TOTAL  

VALEUR NETTE  

 REDEVANCES PAYEES
 Cumul exercices antérieurs
 Exercice en cours

TOTAL  

 REDEVANCES A PAYER
 A un an au plus
 A plus d'un an et moins de 5 ans
 A plus de cinq ans

TOTAL  

VALEUR RESIDUELLE  

 Montant pris en charge ds exerc.

Terrains Constructions Matériel outillage

582 814
87 960

670 774

-670 774

1 130 673
119 018

1 249 691

Autres
immobilisations Total

582 814
87 960

670 774

-670 774

1 130 673
119 018

1 249 691

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Engagements de crédit-bail ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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 Rubriques

 Effets escomptés non échus
 Avals et cautions
 Engagements en matière de pension

 Autres engagements donnés

Locations immobilières
Locations mobilières

994 052
364 934

TOTAL  

Montant hors bilan

1 358 986

1 358 986

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Engagements hors bilan ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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 Rubriques

 RESULTAT DE L'EXERCICE
 Impôt sur les bénéfices  

RESULTAT AVANT IMPOT  

 Provisions sur immobilisations
 Provisions relatives aux stocks
 Provisions sur autres actifs
 Amortissements dérogatoires
 Provisions spéciales réévaluation
 Plus-values réinvesties

PROVISIONS REGLEMENTEES  

AUTRES EVALUATIONS DEROGATOIRES  
RESULTAT HORS EVALUATIONS FISCALES DEROGATOIRES (avant impôt)  

Dotation

1 469 842

1 469 842

RESULTAT HORS EVALUATIONS FISCALES DEROGATOIRES (avant impôt)  

Reprise

705 414

705 414

RESULTAT HORS EVALUATIONS FISCALES DEROGATOIRES (avant impôt)  

Montant

599 615

599 615

764 428

764 428

1 364 043

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Incidences des évaluations fiscales 
dérogatoires

ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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 Effectifs

Cadres
Agents de maitrise, Techniciens, Employés 
Ouvriers
Alternants

TOTAL  

Personnel salarié

139  
86  

180  
7  

412  

Personnel à disposition
de l'entreprise

EXIDE TECHNOLOGIES SAS Effectif moyen ETATS FINANCIERS AU 31/03/2023
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